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BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈre De L’INTérIeUr
_

DrCPN/ArH/Cr/no 026
_ 

Arrêté du 14 janvier 2014  relatif au tableau d’avancement  
au grade de commissaire divisionnaire de police au titre de l’année 2014

NOr : INTC1330526A

Le ministre de l’intérieur,

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi no 83-634 du 13  juillet  1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret no 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs 
des services de la police nationale ;

Vu le décret no 2005-939 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier du corps de conception et de direction 
de la police nationale ;

Vu l’arrêté DRCPN/ARH/CR/no 950 du 5 décembre 2011 fixant le taux de promotion dans le corps de conception 
et de direction de la police nationale pour les années 2012, 2013 et 2014 ;

Vu l’avis de la commission administrative paritaire compétente à l’égard du corps de conception et de direction de 
la police nationale, émis lors de sa réunion du 10 décembre 2013 ;

Sur la proposition du préfet, directeur général de la police nationale,

Arrête :

Article 1er

Les commissaires de police dont les noms suivent sont inscrits au tableau d’avancement au grade de commissaire 
divisionnaire de police, au titre de l’année 2014 :

 1 Mme Margenet-Baudry (Bénédicte), épouse Petit.

 2 Mme Wetzel (Barbara).

 3 M. Chaballier (Michel).

 4 Mme Lombard (Rachel).

 5 M. Simon (Laurent).

 6 Mme Kichtchenko (Céline), épouse Dureux.

 7 M. Nussbaum (Christian).

 8 M. Evdokimoff (Serge).

 9 M. Harguindeguy (Olivier).

10 M. Le Conte Des Floris (Pierre).

11 M. Payet (Alain).

12 M. Georgeon (Pierre).

13 M. Lang (Fabien).

14 M. Hayet (Jean).

15 Mme Ghizoli (Marjorie).

16 Mme Delclos (Christine), épouse Bertrand.

17 M. Valentin (Patrick).

18 M. Sanchis Peris (Fernando).

19 M. Ilic (Zeljko).

20 M. Lenglet (Alfred).
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21 M. Nogues (Sylvain).

22 M. Freyssainge (Francis).

23 Mme Carlin (Sandrine), épouse Bia.

24 M. Couffy (Fabrice).

25 M. Vieules (Arnaud).

26 M. Besse (William).

27 M. Alibert (Maurice).

28 M. Monfrini (Olivier).

29 Mme Siffert (Brigitte).

30 M. Droguet (Jean-Marc).

31 M. Batigne (Guillaume).

32 M. Krust (Eric).

33 M. Autié (Jean-Yves).

34 M. Juge (Raphaël).

35 M. Frely (Grégory).

36 M. Letellier (Jean-Christophe).

37 M. Bonneville (Alexandre).

38 M. Cances (Jean-Baptiste).

39 M. Braud (Alain).

40 Mme Condomines (Laure).

41 M. Edmond (Lionel).

42 M. Pichon (René).

43 M. Le Bars (David).

44 M. Sourisseau (Yann).

45 Mme Carrillat (Sophie).

46 M. Durand (Sébastien).

47 M. Huetz (Philippe).

48 M. Fayet (Noël).

Liste complémentaire

49 Mme Briec (Anne-Sophie), épouse Brugat.

50 M. Santaniello (Jean-Pierre).

51 M. Brize (Patrice).

52 Mme Massardier (Edith), épouse Minier.

53 Mme Sol (Fabienne).

54 Mme Gayraud (Laurence), épouse Morchain.

55 M. Joennoz (François).

56 Mme Guekam (Judicaële), épouse Ruby.

57 M. Preud’Homme (David).

58 Mme Plumail (Céline).

59 M. Kalinine (Dimitri).

60 Mme Lairet (Laurence).

61 M. Miniconi (Julien).

62 Mme Rioult (Valentine).

63 Mme Joubert (Emmanuelle), épouse Trotin.

64 M. Folcher (Stéphane).
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Article 2

Le préfet, directeur général de la police nationale, et le directeur des ressources et des compétences de la police 
nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin 
officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 14 janvier 2014.

 Le ministre de l’intérieur,
 Manuel valls

Conformément aux dispositions du décret no 65-29 du 11  janvier 1965 modifié, cet arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du 
ministre de l’intérieur ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  dans le délai de deux mois courant, à compter de la publication 
de celui-ci.


